
 

ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE DU COGEMS-PC 

A Celles sur Belle le 11 mars 2023 

 

h¦±9w¢¦w9 59 [Ω!{{9a.[99 D9b9w![9 EXTRAORDINAIRE à 16h40 

 
Préambule 

[Ŝ tǊŞǎƛŘŜƴǘΣ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǉǳŜ ƭŜ ǉǳƻǊǳƳ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘΣ Ŏƭƻǎ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ hǊŘƛƴŀƛǊŜ 

Ŝǘ ƻǳǾǊŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ 9ȄǘǊŀƻǊŘƛƴŀƛǊŜΦ 

Le Président commence la séance par des remerciements aux membres du COGEMS-PC présents. Il 

ǎƻǳƭƛƎƴŜ ǉǳŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜ Řǳ /hD9a{ ŀ dû şǘǊŜ ƳƻŘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎΦ Lƭ 

faudra peut-être que cette journée ait un autre format la prochaine fois. 

Dǳ Ŧŀƛǘ Řǳ ŦŀƛōƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘǎΣ ƭŜ ǾƻǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎŞƳƛƴŀƛǊŜǎ Ł ǾŜƴƛǊ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ 

lieu lors de cette Assemblée Générale afin de respecter la représentativité dans les votes. Une solution 

envisagée est celle des votes par voie électronique.  

Pour la tenue de cette Assemblée Générale, un diaporama a été préparé en amont et est présenté aux 

membres présents. 

 

Le Collège des Généralistes Enseignants  

et Maitres de Stage du Poitou Charentes  

SIRET : 818  733  933 00019  

Code APE  : 9499Z  



 

 

 

[Ŝ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŎƻƳƳŜƴŎŜ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ƳƻǊŀƭ Ŝƴ ŞǾƻǉǳŀƴǘ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŘǊŜǎǎŜ ǇƻǎǘŀƭŜ Řǳ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ 

du COGEMS-PC. [ΩŀŘǊŜǎǎŜ Ƴŀƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŎƘŀƴƎŞΦ [Ŝ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ǉǳŜ ƭŜ ǎƛŝƎŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǊŜǎǘŜ 

à la faculté. 



 

 

Concernant les MSU, les chiffres montrent une disparité entre les différents départements du Poitou-

Charentes. La Trésorière souligne que les chiffres présentés sont ceux des MSU du territoire et non des 

adhérents car il faut être à jour de sa cotisation pour être adhérent.  

[Ŝ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŘƘŞǊŜƴǘǎ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜ Ł ŎŜ ƧƻǳǊ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ a{¦ 

sur le territoire. Il est rappelé que seules les personnes à jour de leur cotisation peuvent voter. 

 

wŀǇƘŀŝƭŜ ChwD9h¢ ŘŜƳŀƴŘŜ ǎΩƛƭ ƴŜ ǎŜǊŀƛǘ Ǉŀǎ ǇŜǊǘƛƴŜnt de réorganiser une Assemblée Générale 

9ȄǘǊŀƻǊŘƛƴŀƛǊŜ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ ŀǳ Ǿǳ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭƛŜǳ ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ 

formation des MSU. Ce point sera abordé ultérieurement. 



Concernant les adhésions, le DMG est en phase avec le COGEMS pƻǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ ŀǘǘǊƛōǳŜǊ ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘ ŀǳȄ 

a{¦ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ Ł ƧƻǳǊ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻǘƛǎŀǘƛƻƴΦ tƘƛƭƛǇǇŜ .Lb59w ǎƻǳƭƛƎƴŜ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ 5aDΣ ƭŀ 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ǳƴ ƛƴǘŜǊƴŜ Ŝǎǘ ŘΩşǘǊŜ ŀŘƘŞǊŜƴǘ Řǳ /hD9a{Φ [ŀ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜ Řǳ ŎƻƭƭŝƎŜ ŘŜǾǊŀ ŦŀƛǊŜ 

un point sur les adhérents et envoyer la liste à Pierrick ARCHAMBAULT. 

[Ŝ /hD9a{ ŀ ŘŞƧŁ ǊŞǳǎǎƛ Ł ƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ Ŏƻǘƛǎŀƴǘǎ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ млл҈ Ƴŀƛǎ ŎŜƭŀ Şǘŀƛǘ Ł ƭΩŞǇƻǉǳŜ ƻǴ 

le COGEMS organisait les binômes et trinômes pour les listes de choix. De plus, les MSU ne sont pas à 

jour de leur cotisation souvent par omission. Andrea POPPELIER en profite pour annoncer que le 

ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ Ǿŀ ǇƻǳǾƻƛǊ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƛŎƛ ǳƴŜ ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘŜ ƧƻǳǊǎΦ  

Andrea POPPELIER souligne que les adhésions ne sont pas ce qui rapporte le Ǉƭǳǎ ŘΩŀǊƎŜƴǘ ŀǳ /hD9a{ 

Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ǎŜŎǊŞǘŀǊƛŀǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭΦ aŀƛǎ ŎŜǘǘŜ ǇŀǊǘƛŜ ǎŜǊŀ ŀōƻǊŘŞŜ ƭƻǊǎ Řǳ ōƛƭŀƴ 

financier. 

[ŀǳǊŜƴǘ ahL½9!¦Σ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǳƴ ƧŜǳƴŜ a{¦Σ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǳƴ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ƭƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ōǳǘǎ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 

du COGEMS-PC. Lƭ ŜƴǘŜƴŘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǉǳΩǳƴ a{¦ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜ ǎŀ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǇƻǳǾƻƛǊ ǊŜŎŜǾƻƛǊ 

ǳƴ ŞǘǳŘƛŀƴǘ Ƴŀƛǎ ƛƭ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǘǊƻǳǾŞ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 

±ƛǊƎƛƴƛŜ [!L59¢ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭŜ 5aD ƎŝǊŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ Ŝƴ ƳŞŘŜŎƛƴŜ Ŝǘ ƭŜ /hD9a{ ǎΩƻŎŎǳǇŜ 

de la partie qui concerne les MSU. Elle pose la question suivante : Si le collège disparait, qui 

représentera les MSU au niveau de la faculté ? en apportant ǉǳŜ ǎŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ǊŜƭŝǾŜ ŘŜ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜΦ  

 

 

aŀȄ Dw¦CC¸ ŀ ǇƻǎŞ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄŎŝǎ ŘŜǎ a{¦ ŀǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘΦ Ce dernier demande si la redevance 

ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŜȄƛƎŞŜ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘΩǳƴ a{¦ ǉǳƛ ǊŜœƻƛǘ ǳƴ {!{t!{Φ  



 

[Ŝ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ a{¦ ǉǳƛ ǊŜœƻƛǾŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ {!{t!{ Ŝǘ ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ 

pas de redevance pédagogique. Christophe BONNET rappelle que selon ses calculs un SASPAS rapporte 

22 лллϵ ǇŀǊ ŀƴ ŀǳ a{¦Φ {Ŝƭƻƴ ƭǳƛΣ ƛƭ ŦŀǳŘǊŀƛǘ ƛƴŎƛǘŜǊ ŎŜǎ a{¦ Ł ŘŜǾŜƴƛǊ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘƘŝǎŜΦ  

 

 

Le Président incite les MSU à se rendre au congrès du CNGE. Le prochain congrès aura lieu à Lyon fin 

novembre. Andrea POPPELIER souligne que le COGEMS a également organisé une soirée à Lille lors du 

congrès du CNGE.  



!Ŧƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŀǾŜc les MSU, le COGEMS a mis en place une newsletter. La 

ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŀ ŞǘŞ ŜƴǾƻȅŞŜ ŀǳȄ a{¦ Ŝƴ ƧŀƴǾƛŜǊ Ŝǘ ǳƴŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŘŜǾǊŀƛǘ ŀǊǊƛǾŜǊ ŘΩƛŎƛ ǇŜǳΦ [ΩƛŘŞŜ Ŝǎǘ ǉǳΩǳƴŜ 

ƴŜǿǎƭŜǘǘŜǊ ǎƻƛǘ ǇǳōƭƛŞŜ ŀǇǊŝǎ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 

[Ŝ ǊŀǇǇƻǊǘ ƳƻǊŀƭ ǉǳƛ ǾƛŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ Ǉrésenté est mis au vote : 

¶ Contre : 0  

¶ Abstention : 0 

¶ Pour : 35 

 

 

Andrea POPPELIER rappelle que la comptabilité est tenue par un cabinet comptable depuis un an. 

 



Les fonds propres correspondent au trésor de guerre qui a été amassé par le ǇǊŞŘŞŎŜǎǎŜǳǊ ŘΩ!ƴŘǊŜŀ 

POPPELIER au poste de trésorier. 

Les crédits usagers correspondent au nombre de jours entre la facturation du fournisseur et la 

réception de la facture par la trésorière.  

Les débits fournisseurs correspondent au nombre de jours que met la trésorière à régler une facture 

après réception. 

 

 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭΩ!b5t/Σ ŀ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜ /bD9 CƻǊƳŀǘƛƻƴΦ [Ŝ 

COGEMS représente les « petits-bras η Řǳ /bD9 CƻǊƳŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire picto-ŎƘŀǊŜƴǘŀƛǎΦ [Ŝ /hD9a{ ǘƻǳŎƘŜ ǳƴ ŦƻǊŦŀƛǘ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ŎŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

des formations. 

La différence entre 2021 et 2022 est importante ŎŀǊ ƭŜ ŎƻǾƛŘ ŀ ƛƳǇŀŎǘŞ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнмΦ [ŀǳǊŜƴǘ ahL½9!¦ 

demande si le montant de 2022 correspond à ce qui était réalisé avant covid. Andrea POPPELIER 

ǊŞǇƻƴŘ ǉǳŜ ƭŜ /hD9a{ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǾŜƴǳ ŀǳ ǘƻǇ ŘŜ ŎŜ ǉǳΩƛƭ Ŧŀƛǎŀƛǘ ŀǾŀƴǘ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀǾŀƛǘ 

plus de personnes volontaires pour organiser des formations avant la période covid.  

Andrea POPPELIER nΩŀ Ǉŀǎ Ƴƛǎ ƭŜǎ ǊŜƴǘǊŞŜǎ ŘΩŀǊƎŜƴǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ŀǳȄ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ Ƴŀƛǎ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŀ 

ŞǘŞ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ ŀǳȄ ŀƴƴŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊŎŜ ǉǳΩƛƭ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴ ƎŜǎǘŜ ŀǳǇǊŝǎ 

des adhérents du collège en baissant de moitié le montant de la cotisation en 2022 pour compenser le 

fait que le collège avait organisé moins de formations et de moments conviviaux. 



 

La Trésorière explique que les charges liées au secrétariat ont diminué par rapport à 2021 du fait que 

le secrétariat avait été sollicité en 2021 ǇƻǳǊ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴƎǊŝǎ Řǳ /bD9 ŘŜ 

Bordeaux.  

/ƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ǇǊƛƳŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜΣ ƭŀ ǘǊŞǎƻǊƛŝǊŜ ǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇŀȅŜǊ ƭŀ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ нлнн Ŝǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ нлноΦ 

Les autres services extérieurs correspondent aux adhésions des MSU au CNGE. Le collège centralise les 

Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜǾŜǊǎŜ ŜƴǎǳƛǘŜ ŀǳ /bD9 Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜΦ  

Christophe BONNET demande si les frais de déplacements et de réception incluent les frais liés aux 

formations. La Trésorière répond par la négative. 

[ŀǳǊŜƴǘ ahL½9!¦ ǎΩŞǘƻƴƴŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻlution importante des frais postaux et télécommunication en 2022. 

La Trésorière explique que la différence entre 2021 et 2022 est principalement due à la refonte du site 

internet du COGEMS. 

 



 

 



 

La diapositive ci-dessus montre comment se répartit le bilan comptable. La trésorière explique que les 

zones grises correspondent à des chèques non encore encaissés au 31 décembre ou à des factures non 

encore réglées au 31 décembre.  

Bernard FRECHE demande à la trésorière combien le collège a actuellement de trésorerie. Andrea 

thtt9[L9w ǊŞǇƻƴŘ ǉǳΩŁ ŎŜ ƧƻǳǊΣ ƛƭ ȅ ŀ ŜƴǾƛǊƻƴ ммр лллϵΦ .ŜǊƴŀǊŘ Cw9/I9 ŘŜƳŀƴŘŜ ǎƛ ǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ 

ŀ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ǘǊŞǎƻǊŜǊƛŜΦ [Ŝǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊǎ ǎΩŞǘŀƛŜƴǘ ǊŜƴǎŜƛƎƴŞǎ Ŝǘ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ 

ǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘΩŀǾƻƛǊ ŎŜ ƎŜƴǊŜ ŘŜ ǘǊŞsorerie. Des règles plus strictes existent pour les associations 

ǉǳƛ ǊŜœƻƛǾŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜ ǎƻƳƳŜ ŘΩŀǊƎŜƴǘ ǇǳōƭƛŎ όǇƭǳǎ ŘŜ мро лллϵύΣ ŎŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ Ŏŀǎ Řǳ 

COGEMS.  

Christophe BONNET demande combien représente les mouvements financiers par an. La trésorière 

répond que ça varie entre 50 лллϵ Ŝǘ сл лллϵΦ Si tous les MSU du Poitou-Charentes cotisaient, cela 

représenterait environ 30 лллϵ ǎƻƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ Řǳ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴΦ  



 

[Ŝ ōƛƭŀƴ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǉǳƛ ǾƛŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ŝst mis au vote : 

¶ Contre : 0 

¶ Abstention : 2 

¶ Pour : 33 

 

 

{ǳƛǘŜ Ł ŎŜǘǘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ōƛƭŀƴ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊΣ ƭŀ ǘǊŞǎƻǊƛŝǊŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 

réserves.  

aŀǊŎ .9{bL9w ǇǊƻǇƻǎŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎŜ ŘŜ нлнн ǇƻǳǊ ŀŎƘŜǘŜǊ ŘŜǎ ƳŀƴǳŜƭǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘǎ ǘŜƭǎ 

que « Médecine Générale pour le praticien ». Les administrateurs prennent note de cette proposition.  



Lƭ Ŝǎǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎΩƛƭǎ ŀŎŎŜǇǘŜƴǘ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǊŞǎƻǊƛŝǊŜ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŜ 

résultat sur les réserves : 

¶ Contre : 0 

¶ Abstention : 0 

¶ Pour : 35 

 

 

 

[ŀ ǘǊŞǎƻǊƛŝǊŜ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭΩ!ssemblée Générale est le lieu où est voté le montant de la cotisation. 

Auparavant, les Assemblées Générales se tenaient en janvier et il était cohérent de voter le montant 

ŘŜ ƭŀ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǉǳƛ ŘŞōǳǘŀƛǘΦ 5ǳ Ŧŀƛǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘƻǊŞƴŀǾŀƴǘ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ǳƴ Ŏŀbinet comptable, 

ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ ŀ ƭƛŜǳ ŀǳ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƳŀǊǎΦ [Ŝǎ ŀǇǇŜƭǎ Ł Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƭŀƴŎŞǎ Ŝƴ ƧŀƴǾƛŜǊ Ƴŀƛǎ ƛƭ 

ǎŜƳōƭŜ Ǉƭǳǎ ŀŘŀǇǘŞ ŘŜ ǾƻǘŜǊ ƭŜ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜǎ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ŀǾƻƛǊ Ł ŦŀƛǊŜ 

de régularisation pour les MSU qui ǊŝƎƭŜƴǘ ƭŜǳǊǎ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴǎ Řŝǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘΩŀƴƴŞŜΦ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭŀ 

trésorière propose de voter sur le montant des cotisations de 2023 et 2024. 

Le vote va se faire en deux temps : 

¶ ¦ƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎ ǇƻǳǊ ǾƻǘŜǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ Ǿŀ ŘŞŎƛŘŜǊ Řǳ Ƴƻƴtant des 

cotisations pour 2023 et 2024 ; 

¶ Un deuxième temps pour voter le montant des cotisations de ces deux années. 

/ƘǊƛǎǘƻǇƘŜ .hbb9¢ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƭŜ ǇǊƻŎƘŀƛƴ Ǉƻƛƴǘ Ł ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ Ŝǘ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ 

les changements en cours à ce sujet, il serait peut-être plus pertinent de voter le montant des 

cotisations après avoir traité le point sur les formations. Il est donc décidé de passer au point suivant 

et de revenir ensuite sur ce point. 



 

/ƘǊƛǎǘƻǇƘŜ .hbb9¢ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳΩƛƭ Şǘŀƛǘ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ /hD9a{ Ŝƴ нлнн 

Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŀ ŎŞŘŞ ǎŀ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ł wŀǇƘŀŝƭŜ FORGEOT à partir de 2023. En 

octobre 2022, Christophe BONNET, Raphaèle FORGEOT et la secrétaire du COGEMS se sont rendus à 

ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŀǳ ǎƛŝƎŜ Řǳ /bD9 CƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭŜ Ǉƻƛƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 

ŞŎƻǳƭŞŜ Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ł Ǿenir.  

 

 

Concernant les formations 2022, Christophe BONNET souligne que 6 formations ont eu lieu en Poitou-

Charentes. Il rappelle que le S1 est à destination des médecins qui souhaitent accueillir des internes 

de niveau 1, le S2 est à destination des médecins qui souhaitent accueillir des externes, les S3 et S4 

sont à destination des MSU qui souhaitent accueillir des SASPAS. 



Il souligne également que les collèges qui réalisent le plus de formations sont ceux qui ont un 

secrétariat comme le COGEMS. Valérie TRANCHEE VERGE informe que le Poitou-/ƘŀǊŜƴǘŜǎ Ŝǎǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ 

collèges qui organisent le plus de formations en France. Christophe BONNET remercie les organisateurs 

et les animateurs du COGEMS sans qui ces formations ne seraient pas réalisables.  

 

 

Raphaèle FORGEOT explique que le calendrier ci-ŘŜǎǎǳǎ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ Şǘŀōƭƛ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ нлннΦ ! ŎŜ ƧƻǳǊΣ 

la formation « Direction de thèse » a eu lieu en janvier, les formations S1 et S3 ont eu lieu en février 

réunissant respectivement 29 et 28 participants. Concernant la formation de tutorat prévue fin mars, 

ƛƭ ȅ ŀ мо ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳƻƳŜƴǘΦ 

 


